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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE 

Séance extraordinaire du 17 juin 2021 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Bouchette, tenue à huis clos par visioconférence, le 17 juin 2021 à 19h00. 
 
Sont présents par visioconférence ou par téléphone :  
 
  Monsieur  Gilles Bastien Maire 
  Monsieur  Michel Lamoureux Conseiller 

Monsieur Pascal Saumure Conseiller  
Monsieur Yvon Pelletier Conseiller 

  Madame  Monique Pelletier Conseillère 
  Monsieur  Jean Daoust  Conseiller   
    
Est absente :  Madame  Ariane Matteau  Conseillère 
 
Chacune des personnes présentes s’est identifiée individuellement. Tous, 
formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Gilles Bastien. 
 
Madame Claudia Lacroix, directrice générale et secrétaire-trésorière, fait 
fonction de secrétaire de la séance. 
 
 
 

0 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 

 
0-1 Ouverture de la séance extraordinaire – Séance tenue à huis clos 
 
Sur la proposition de Gilles Bastien, maire, la présente séance extraordinaire 
est ouverte à 19 h 17.  
 
 
Séance extraordinaire du 17 juin 2021 – Séance à huis clos 
 
M.B. 2021-06-17-166 
 
Considérant la résolution M.B. 2021-06-07-136 adoptée par les membres du 
conseil lors de la séance ordinaire tenue le 7 juin 2021; 
 
Considérant que le dernier décret prolonge cet état d’urgence jusqu’au 18 
juin 2021; 
 
En conséquence, sur la proposition d’Yvon Pelletier, appuyée par Michel 
Lamoureux, il est résolu que la présente séance soit tenue à huis clos et que 
les membres du conseil et la directrice générale puissent y participer par 
visioconférence ou par téléphone.  
       Adoptée à l’unanimité 
 
  
Les membres du conseil ont tous reçu un avis de convocation comportant les 
sujets suivants à l'ordre du jour : 
 

 

0 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
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0-1 Ouverture de la séance extraordinaire – Séance tenue à huis clos 
0-2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
 

 

300 
 

TRANSPORT ET COMMUNICATION     
 

 

300-1 Contrat BOU-1802 – Surveillance des travaux – Résultats de la 
demande de prix 

 
 

600 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT      
 

 
600-1 Projet de la Chasse-galerie – Installation de l’œuvre 
600-2 Projet FPC – Accès Bouchette – Ste-Thérèse via Baie Gabriel 
 
 

1100 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
 

 
 
0-2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 

 
M.B. 2021-06-17-167 
 
Sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Pascal Saumure, il est 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté dans l’avis de convocation et 
comportant les sujets suivants et ce, sans aucune modification en vertu de 
l’article 153 du Code municipal du Québec.  
 

 

300 
 

TRANSPORT ET COMMUNICATION      
 

 

300-1 Contrat BOU-1802 – Surveillance des travaux – Résultats de la 
demande de prix 

 
 

600 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT      
 

 
600-1 Projet de la Chasse-galerie – Installation de l’œuvre 
600-2 Projet FPC – Accès Bouchette – Ste-Thérèse via Baie Gabriel 

 
 

1100 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
 

 
      Adoptée à l’unanimité 

 
 

 

300 
 

TRANSPORT ET COMMUNICATION      
 

 
300-1 Contrat BOU-1802 – Surveillance des travaux – Résultats de la 
demande de prix 
 
M.B. 2021-06-17-168 
 
Considérant la résolution M.B. 2021-02-01-025 adoptée par les membres du 
conseil lors de la séance ordinaire de conseil tenue le 1er février 2021; 
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Considérant que cette résolution concernait l’octroi du contrat BOU-1802 
pour des travaux de réfection sur certaines sections des rues Principale et du 
Pont; 
 
Considérant que la MRCVG a fermé temporairement son service de génie 
municipal et ce, jusqu’en 2022; 
 
Considérant les demandes de prix effectuées par la directrice générale 
auprès de trois firmes en ingénierie; 
 
Considérant les offres de service reçues; 
 
Considérant la vérification auprès d’un entrepreneur local et ce, pour la 
surveillance des travaux; 
 
En conséquence, sur la proposition d’Yvon Pelletier, appuyée par Jean 
Daoust, il est résolu de retenir les services de la firme Groupe ABS pour les 
travaux de contrôle de la qualité ainsi que les services de monsieur Guy 
Patry pour les travaux de surveillance des travaux relatifs au contrat BOU-
1802. 
 
               Adoptée à l’unanimité 
 

 

600 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT      
 

 
600-1 Projet de la Chasse-galerie – Installation de l’œuvre 
 
M.B. 2021-06-17-169 
 
Sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Jean Daoust, il est 
résolu d’autoriser la directrice générale à retenir les services de « Soudure 
mobile Sylvain Lefebvre » afin de procéder à l’installation de la base de 
l’œuvre, soit l’installation de plaques de métal sur la base de ciment. 
 
               Adoptée à l’unanimité 
 
 
600-2 Projet FPC – Accès Bouchette – Ste-Thérèse via Baie Gabriel 
 

M.B. 2021-06-17-170 
 

Sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Yvon Pelletier, il est résolu 
de mandater la directrice générale pour débuter les travaux relatifs au 
processus de prise d’entente (Bail emphytéotique ou transfert de propriété)  
avec les différents propriétaires privés concernés par ce projet de chemin, de 
même qu’avec la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau pour la portion de 
chemin qui sera construite sur les lots caractérisés comme « TPI », soit des 
terres publiques intramunicipales, terres publiques qui sont sous la 
responsabilité de la MRCVG.    
               Adoptée à l’unanimité 
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Note au procès-verbal 
Des discussions ont lieu en ce qui concerne une résolution adoptée à la 
MRCVG lors de la séance ordinaire tenue le 15 juin dernier. Ladite résolution 
concerne une entente en partenariat à intervenir entre la MRC de La Vallée-
de-la-Gatineau et la MRC Antoine-Labelle en vue de la création du Parc 
régional du lac 31 milles. Le maire, Gilles Bastien, fait mention des raisons 
pour lesquelles il n’a pas appuyé cette résolution. 
 

 
1100 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
 

 

M.B. 2021-06-17-171 
 
Sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Yvon Pelletier, il est résolu 
de lever la présence séance extraordinaire à 19 h 25.  
 
               Adoptée à l’unanimité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

____________________   ________________________ 

Gilles Bastien     Claudia Lacroix, B.A.A. 
Maire       Directrice générale  
      Secrétaire-trésorière   


